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La séance est ouverte à 9 h 40. 
 

 

_____________ 
 

 

 

AFFAIRES COURANTES 
 

 

 

Déclarations de députés 
 

 

 Mme Lecours (Les Plaines) fait une déclaration afin de rendre hommage à M. Éric 

Thérien, instigateur du projet une voiture à donner, une famille à aider. 
 

_____________ 
 

 

Mme Maccarone (Westmount−Saint-Louis) fait une déclaration afin de féliciter 

les lauréats du gala Forces Avenir de la circonscription de Westmount−Saint-Louis. 
 

_____________ 
 

 

M. Lefebvre (Arthabaska) fait une déclaration afin de souligner le 90e anniversaire 

de la boutique John Jalleo & Fils ltée. 
 

_____________ 
 

 

Mme Robitaille (Bourassa-Sauvé) fait une déclaration afin de saluer le courage 

des élèves de l'école secondaire Henri-Bourassa ayant dénoncé les propos racistes d'un 

professeur. 
 

_____________ 
 

 

Mme Grondin (Argenteuil) fait une déclaration afin de saluer les initiatives des 

citoyens pour fournir le service Internet haute vitesse dans leurs communautés. 
 

_____________ 
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M. Bérubé (Matane-Matapédia) fait une déclaration afin de demander au 

gouvernement de mettre en place des mesures pour freiner l'appauvrissement des aînés. 
 

_____________ 
 

 

M. Lemieux (Saint-Jean) fait une déclaration afin de féliciter Mme Lili-May 

Bolduc, récipiendaire d'une bourse du gala Forces Avenir soulignant la persévérance 

scolaire. 
 

_____________ 
 

 

M. Ouellette (Chomedey) fait une déclaration afin d’inviter les citoyens à 

encourager les entreprises et les organismes de la circonscription de Chomedey en temps 

de pandémie. 
 

_____________ 
 

 

M. Asselin (Vanier-Les Rivières) fait une déclaration afin de souligner le succès 

de l'entreprise Soucy Aquatik inc. 

 

_____________ 

 

 

Mme Soucy (Saint-Hyacinthe) fait une déclaration afin de féliciter quatre 

entreprises de la circonscription de Saint-Hyacinthe pour leur certification en 

écoresponsabilité. 

 

_____________ 

 

 

 À 9 h 53, Mme Gaudreault, troisième vice-présidente, suspend les travaux pour 

quelques instants. 

 

_____________ 

 

 

 Les travaux reprennent à 10 h 03. 

 

_____________  
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 Moment de recueillement 

 

 

 

Dépôts de documents 

 

 

M. Jolin-Barrette, leader du gouvernement, dépose : 

 

La réponse à la question écrite n° 165 concernant l’assistance sociale pour les 

personnes vivant en couple ou en colocation, inscrite au Feuilleton et préavis du 

15 septembre 2020 par M. LeBel (Rimouski); 

(Dépôt n° 2065-20201105) 

 

La réponse à la question écrite n° 172 concernant le déménagement du Salon de 

jeux de Québec, inscrite au Feuilleton et préavis du 30 septembre 2020 par 

M. Fortin (Pontiac). 

(Dépôt n° 2066-20201105) 

 

 

 

Questions et réponses orales 

 

 

 Il est procédé à la période de questions orales des députés. 

 

 Du consentement de l’Assemblée pour déroger aux articles 53 et 59 du Règlement, 

M. Nadeau-Dubois, leader du deuxième groupe d’opposition, dépose : 

 

La copie d’un document de la Direction régionale de santé publique de Montréal 

intitulé Recommandations pour ajuster les mesures du palier rouge à Montréal : 

contrôler la transmission de la COVID-19 et prendre en compte les effets 

collatéraux. 

(Dépôt n° 2067-20201105) 
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Motions sans préavis 

 

 

Du consentement de l’Assemblée pour déroger à l’article 185 du Règlement, 

Mme Roy, ministre de la Culture et des Communications, conjointement avec 

Mme Melançon (Verdun), Mme Ghazal (Mercier), M. Bérubé, chef du troisième groupe 

d’opposition, M. Ouellette (Chomedey) et Mme Fournier (Marie-Victorin), propose : 

 

QUE l’Assemblée nationale félicite les récipiendaires des 

Prix du Québec 2020, qui constituent la plus haute distinction 

gouvernementale en culture et en science; 

 

QU’elle rappelle que les récipiendaires des Prix du 

Québec sont des femmes et des hommes qui ont contribué à 

l'enrichissement individuel et collectif de la société québécoise de 

même qu'au rayonnement du Québec à travers le monde. 

 

 Du consentement de l’Assemblée, un débat s’ensuit. 

 

 Le débat terminé, la motion est mise aux voix; conformément à la motion adoptée 

par l’Assemblée le 20 octobre 2020, un vote selon la procédure de vote enregistré est tenu. 

 

 La motion est adoptée par le vote suivant : 

 

(Vote n° 570 en annexe) 

 

Pour : 120    Contre : 0    Abstention : 0 

 

_____________ 

 

 

Mme Sauvé (Fabre), conjointement avec M. Nadeau-Dubois, leader du deuxième 

groupe d’opposition, M. LeBel (Rimouski), M. Ouellette (Chomedey) et Mme Fournier 

(Marie-Victorin), présente une motion concernant le soutien des aînés à domicile; cette 

motion ne peut être débattue faute de consentement. 

 

_____________ 

  



5 novembre 2020 

 

2631 

 

 

Du consentement de l’Assemblée pour déroger à l’article 185 du Règlement, 

M. Fontecilla (Laurier-Dorion), conjointement avec Mme Girault, ministre des Relations 

internationales et de la Francophonie, Mme Ménard (Laporte), M. Arseneau (Îles-de-la-

Madeleine), M. Ouellette (Chomedey) et Mme Fournier (Marie-Victorin), propose : 

 

QUE l’Assemblée nationale prenne acte de la 

mobilisation importante, depuis plus d’un an, de millions de 

personnes en Algérie réclamant un État de droit; 

 

QU’elle prenne acte du résultat du référendum sur la 

constitution de l’Algérie du 1er novembre ainsi que du fort taux 

d’abstention de la population; 

 

QU’elle condamne le climat de répression dans lequel 

s’est déroulé le référendum; 

 

QUE l’Assemblée nationale demande aux autorités 

algériennes de respecter les droits humains et de libérer les 

détenus d’opinion et des prisonniers politiques. 

 

La motion est mise aux voix; conformément à la motion adoptée par l’Assemblée 

le 20 octobre 2020, un vote selon la procédure de vote enregistré est tenu. 

 

 La motion est adoptée par le vote suivant : 

 

(Vote n° 571 en annexe) 

 

Pour : 120    Contre : 0    Abstention : 0 

 

_____________ 

 

 

Mme Hivon (Joliette), conjointement avec M. Tanguay (LaFontaine), M. Nadeau-

Dubois, leader du deuxième groupe d’opposition, M. Ouellette (Chomedey) et 

Mme Fournier (Marie-Victorin), présente une motion concernant l’Unité permanente 

anticorruption, les corps policiers et le Directeur des poursuites criminelles et pénales; cette 

motion ne peut être débattue faute de consentement. 

 

_____________ 

  



5 novembre 2020 

 

2632 

 

 

Avis touchant les travaux des commissions 

 

 

 M. Jolin-Barrette, leader du gouvernement, convoque : 

 

─ la Commission des finances publiques, afin de poursuivre l’étude détaillée 

du projet de loi n° 66, Loi concernant l’accélération de certains projets 

d’infrastructure; 

 

─ la Commission des transports et de l’environnement, afin de poursuivre 

l’étude détaillée du projet de loi n° 46, Loi modifiant la Loi sur la 

conservation du patrimoine naturel et d’autres dispositions; 

 

─ la Commission des transports et de l’environnement, afin d’entreprendre 

ses auditions publiques dans le cadre de consultations particulières sur le 

projet de loi n° 71, Loi sur les véhicules hors route. 

 

 Et, du consentement de l’Assemblée pour déroger à l’article 143 du Règlement, il 

convoque : 

 

─ la Commission des relations avec les citoyens, afin de poursuivre ses 

auditions publiques dans le cadre de consultations particulières à l’égard 

du projet de loi n° 70, Loi visant à protéger les personnes contre les 

thérapies de conversion dispensées pour changer leur orientation sexuelle, 

leur identité de genre ou leur expression de genre; 

 

─ la Commission des institutions, afin d’entreprendre ses auditions 

publiques dans le cadre de consultations particulières à l’égard du projet 

de loi n° 72, Loi modifiant diverses dispositions législatives concernant 

principalement des organismes du domaine de la sécurité publique. 

 

____________ 

 

 

 M. le président donne l’avis suivant : 

 

─ la Commission spéciale sur l’exploitation sexuelle des mineurs se réunira 

en séance de travail afin d’organiser les travaux de la Commission. 

 

_______________________ 
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AFFAIRES DU JOUR 

 

 

 

 À 11 h 09, M. le président suspend les travaux pour quelques instants. 

 

_____________ 

 

 

 Les travaux reprennent à 11 h 14. 

 

_____________ 

 

 

 

Projets de loi du gouvernement 

 

 

Adoption du principe 

 

L’Assemblée reprend le débat, ajourné le 4 novembre 2020, sur la motion de 

Mme Laforest, ministre des Affaires municipales et de l’Habitation, proposant que le 

principe du projet de loi n° 67, Loi instaurant un nouveau régime d’aménagement dans les 

zones inondables des lacs et des cours d’eau, octroyant temporairement aux municipalités 

des pouvoirs visant à répondre à certains besoins et modifiant diverses dispositions, soit 

maintenant adopté. 

 

 

 

Débats de fin de séance 

 

 

 À 13 h 04, conformément à la motion adoptée par l’Assemblée le 20 octobre 2020, 

l’Assemblée tient deux débats de fin de séance : 

 

⎯  le premier, sur une question adressée par M. Leitão (Robert-Baldwin) à 

Mme Proulx, ministre déléguée au Développement économique régional, 

portant sur le sujet suivant : « La nécessité d’avoir un plan crédible pour 

la relance économique »;  
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⎯  le deuxième, sur une question adressée par Mme Weil (Notre-Dame-de-

Grâce) à M. Carmant, ministre délégué à la Santé et aux Services sociaux, 

portant sur le sujet suivant : « Les décisions de la Direction de la protection 

de la jeunesse de confier la garde d’enfants à un conjoint violent ». 

M. Lacombe, ministre de la Famille, remplace le ministre pour ce débat. 

 

_____________ 

 

 

À 13 h 29, Mme Gaudreault, troisième vice-présidente, suspend les travaux 

jusqu’à 15 heures.  

 

_____________ 

 

 

 Les travaux reprennent à 15 heures. 

 

_____________ 

 

 

 

Projets de loi du gouvernement 

 

 

Adoption du principe 

 

L’Assemblée poursuit le débat sur la motion de Mme Laforest, ministre des 

Affaires municipales et de l’Habitation, proposant que le principe du projet de loi n° 67, 

Loi instaurant un nouveau régime d’aménagement dans les zones inondables des lacs et 

des cours d’eau, octroyant temporairement aux municipalités des pouvoirs visant à 

répondre à certains besoins et modifiant diverses dispositions, soit maintenant adopté. 

 

Le débat terminé, la motion est mise aux voix; à 15 h 01, M. Picard, premier vice-

président, suspend les travaux pour une durée maximale de 10 minutes afin permettre la 

tenue d’un vote enregistré, conformément à la motion adoptée par l’Assemblée le 20 

octobre 2020. 

 

_____________ 
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Les travaux reprennent à 15 h 03. 
 

_____________ 
 

 

Un vote selon la procédure de vote enregistré est tenu. 
 

 La motion est adoptée par le vote suivant : 
 

(Vote n° 572 en annexe) 
 

Pour : 121    Contre : 0    Abstention : 0 
 

 

En conséquence, le principe du projet de loi n° 67 est adopté. 
 

M. Caire, leader adjoint du gouvernement, propose que le projet de loi n° 67 soit 

renvoyé pour étude détaillée à la Commission de l’aménagement du territoire. 
 

La motion est mise aux voix; conformément à la motion adoptée par l’Assemblée 

le 20 octobre 2020, un vote selon la procédure de vote enregistré est tenu. 
 

 La motion est adoptée par le vote suivant : 
 

(Vote n° 573 en annexe) 
 

Pour : 119    Contre : 0    Abstention : 0 
 

 

Adoption 
 

 Mme Blais, ministre responsable des Aînés et des Proches aidants, propose que le 

projet de loi n° 52, Loi visant à renforcer le régime d’examen des plaintes du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment pour les usagers qui reçoivent des services des 

établissements privés, soit adopté. 
 

Après débat, la motion est mise aux voix; à 16 h 14, M. Picard, premier vice-

président, suspend les travaux pour une durée maximale de 10 minutes afin permettre la 

tenue d’un vote enregistré, conformément à la motion adoptée par l’Assemblée le 

20 octobre 2020. 

 

_____________ 
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Les travaux reprennent à 16 h 15. 

 

_____________ 

 

 

Un vote selon la procédure de vote enregistré est tenu. 

 

 La motion est adoptée par le vote suivant : 

 

(Vote n° 574 en annexe) 

 

Pour : 121    Contre : 0    Abstention : 0 

 

 

En conséquence, le projet de loi n° 52 est adopté. 

 

 

Adoption du principe 

 

M. Girard, ministre des Finances, propose que le principe du projet de loi n° 68, 

Loi visant principalement à permettre l’établissement de régimes de retraite à prestations 

cibles, soit maintenant adopté. 

 

Après débat, la motion est mise aux voix; à 17 h 53, Mme Soucy, deuxième vice-

présidente, suspend les travaux pour une durée maximale de 10 minutes afin permettre la 

tenue d’un vote enregistré, conformément à la motion adoptée par l’Assemblée le 20 

octobre 2020. 

 

 

_____________ 

 

Les travaux reprennent à 17 h 56. 

 

_____________ 

 

 

Un vote selon la procédure de vote enregistré est tenu. 
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 La motion est adoptée par le vote suivant : 

 

(Vote n° 575 en annexe) 

 

Pour : 120    Contre : 0    Abstention : 0 

 

 

En conséquence, le principe du projet de loi n° 68 est adopté. 

 

M. Caire, leader adjoint du gouvernement, propose que le projet de loi n° 68 soit 

renvoyé pour étude détaillée à la Commission des finances publiques. 

 

La motion est mise aux voix; conformément à la motion adoptée par l’Assemblée 

le 20 octobre 2020, un vote selon la procédure de vote enregistré est tenu. 

 

 La motion est adoptée par le vote suivant : 

 

(Vote n° 576 en annexe) 

 

Pour : 119    Contre : 0    Abstention : 0 

 

 

_______________________ 

 

 

 À 17 h 59, Mme Soucy, deuxième vice-présidente, lève la séance et, en 

conséquence, l’Assemblée s’ajourne au mardi 10 novembre 2020, à 13 h 40. 

 

 

 

Le Président 

 

FRANÇOIS PARADIS 
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ANNEXE 
 

Votes par appel nominal 
 

 Sur la motion de Mme Roy, ministre de la Culture et des Communications, 

conjointement avec Mme Melançon (Verdun), Mme Ghazal (Mercier), M. Bérubé, chef du 

troisième groupe d’opposition, M. Ouellette (Chomedey) et Mme Fournier (Marie-

Victorin) : 
 

(Vote n° 570) 

 

POUR - 120 
Allaire (CAQ) Dufour (CAQ) LeBel (CAQ) Proulx (CAQ) 

Anglade (PLQ) Émond (CAQ) (Champlain) (Berthier) 

Arcand (PLQ) Fitzgibbon (CAQ) Lecours (CAQ) Provençal (CAQ) 

Arseneau (PQ) Fontecilla (QS) (Lotbinière-Frontenac) Reid (CAQ) 

Asselin (CAQ) Fortin (PLQ) Lecours (CAQ) Richard (PQ) 

Bachand (CAQ) Foster (CAQ) (Les Plaines) Rizqy (PLQ) 

Barrette (PLQ) Gaudreault (PQ) Leduc (QS) Roberge (CAQ) 

Bélanger (CAQ) (Jonquière) Lefebvre (CAQ) Robitaille (PLQ) 

Benjamin (PLQ) Ghazal (QS) Legault (CAQ) Rotiroti (PLQ) 

Bérubé (PQ) Girard (CAQ) Leitão (PLQ) Rouleau (CAQ) 

Birnbaum (PLQ) (Lac-Saint-Jean) Lemay (CAQ) Rousselle (PLQ) 

Blais (CAQ) Girard (CAQ) Lemieux (CAQ) Roy (PQ) 

(Prévost) (Groulx) Lessard-Therrien (QS) (Bonaventure) 

Blais (CAQ) Girault (CAQ) Lévesque (CAQ) Roy (CAQ) 

(Abitibi-Ouest) Grondin (CAQ) (Chauveau) (Montarville) 

Bonnardel (CAQ) Guilbault (CAQ) Lévesque (CAQ) Samson (CAQ) 

Boulet (CAQ) Guillemette (CAQ) (Chapleau) Sauvé (PLQ) 

Boutin (CAQ) Hébert (CAQ) Maccarone (PLQ) Schneeberger (CAQ) 

Bussière (CAQ) Hivon (PQ) Marissal (QS) Simard (CAQ) 

Caire (CAQ) Isabelle (CAQ) Martel (CAQ) Skeete (CAQ) 

Campeau (CAQ) Jacques (CAQ) Massé (QS) St-Pierre (PLQ) 

Carmant (CAQ) Jeannotte (CAQ) McCann (CAQ) Tanguay (PLQ) 

Caron (CAQ) Jolin-Barrette (CAQ) Melançon (PLQ) Tardif (CAQ) 

Charbonneau (PLQ) Julien (CAQ) Ménard (PLQ) (Laviolette–Saint-Maurice) 

Charest (CAQ) Kelley (PLQ) Montpetit (PLQ) Tardif (CAQ) 

Charette (CAQ) Labrie (QS) Nadeau-Dubois (QS) (Rivière-du-Loup–Témiscouata) 

Chassé (CAQ) Lachance (CAQ) Nichols (PLQ) Thériault (PLQ) 

Chassin (CAQ) Lacombe (CAQ) Ouellet (PQ) Thouin (CAQ) 

Ciccone (PLQ) Laforest (CAQ) Ouellette (IND) Tremblay (CAQ) 

D'Amours (CAQ) Laframboise (CAQ) Perry Mélançon (PQ) Weil (PLQ) 

Dansereau (CAQ) Lafrenière (CAQ) Picard (CAQ) Zanetti (QS) 

David (PLQ) Lamontagne (CAQ) (Soulanges)  

Derraji (PLQ) Lamothe (CAQ) Polo (PLQ)  

Dorion (QS) Lavallée (CAQ) Poulin (CAQ)  

Dubé (CAQ) LeBel (PQ) Proulx (CAQ)  

 (Rimouski) (Côte-du-Sud)  
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 Sur la motion de M. Fontecilla (Laurier-Dorion), conjointement avec 

Mme Girault, ministre des Relations internationales et de la Francophonie, Mme Ménard 

(Laporte), M. Arseneau (Îles-de-la-Madeleine), M. Ouellette (Chomedey) et 

Mme Fournier (Marie-Victorin) : 

 

(Vote n° 571) 

 

(Identique au vote n° 570) 

 

_____________ 
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 Sur la motion de Mme Laforest, ministre des Affaires municipales et de 

l’Habitation : 

 

(Vote n° 572) 
 

POUR - 121 
Allaire (CAQ) Émond (CAQ) LeBel (CAQ) Proulx (CAQ) 

Anglade (PLQ) Fitzgibbon (CAQ) (Champlain) (Berthier) 

Arcand (PLQ) Fontecilla (QS) Lecours (CAQ) Provençal (CAQ) 

Arseneau (PQ) Fortin (PLQ) (Lotbinière-Frontenac) Reid (CAQ) 

Asselin (CAQ) Foster (CAQ) Lecours (CAQ) Richard (PQ) 

Bachand (CAQ) Fournier (IND) (Les Plaines) Rizqy (PLQ) 

Barrette (PLQ) Gaudreault (PQ) Leduc (QS) Roberge (CAQ) 

Bélanger (CAQ) (Jonquière) Lefebvre (CAQ) Robitaille (PLQ) 

Benjamin (PLQ) Ghazal (QS) Legault (CAQ) Rotiroti (PLQ) 

Bérubé (PQ) Girard (CAQ) Leitão (PLQ) Rouleau (CAQ) 

Birnbaum (PLQ) (Lac-Saint-Jean) Lemay (CAQ) Rousselle (PLQ) 

Blais (CAQ) Girard (CAQ) Lemieux (CAQ) Roy (PQ) 

(Prévost) (Groulx) Lessard-Therrien (QS) (Bonaventure) 

Blais (CAQ) Girault (CAQ) Lévesque (CAQ) Roy (CAQ) 

(Abitibi-Ouest) Grondin (CAQ) (Chauveau) (Montarville) 

Bonnardel (CAQ) Guilbault (CAQ) Lévesque (CAQ) Samson (CAQ) 

Boulet (CAQ) Guillemette (CAQ) (Chapleau) Sauvé (PLQ) 

Boutin (CAQ) Hébert (CAQ) Maccarone (PLQ) Schneeberger (CAQ) 

Bussière (CAQ) Hivon (PQ) Marissal (QS) Simard (CAQ) 

Caire (CAQ) Isabelle (CAQ) Martel (CAQ) Skeete (CAQ) 

Campeau (CAQ) Jacques (CAQ) Massé (QS) St-Pierre (PLQ) 

Carmant (CAQ) Jeannotte (CAQ) McCann (CAQ) Tanguay (PLQ) 

Caron (CAQ) Jolin-Barrette (CAQ) Melançon (PLQ) Tardif (CAQ) 

Charbonneau (PLQ) Julien (CAQ) Ménard (PLQ) (Laviolette–Saint-

Maurice) 

Charest (CAQ) Kelley (PLQ) Montpetit (PLQ) Tardif (CAQ) 

Charette (CAQ) Labrie (QS) Nadeau-Dubois (QS) (Rivière-du-Loup–

Témiscouata) 

Chassé (CAQ) Lachance (CAQ) Nichols (PLQ) Thériault (PLQ) 

Chassin (CAQ) Lacombe (CAQ) Ouellet (PQ) Thouin (CAQ) 

Ciccone (PLQ) Laforest (CAQ) Ouellette (IND) Tremblay (CAQ) 

D'Amours (CAQ) Laframboise (CAQ) Perry Mélançon (PQ) Weil (PLQ) 

Dansereau (CAQ) Lafrenière (CAQ) Picard (CAQ) Zanetti (QS) 

David (PLQ) Lamontagne (CAQ) (Soulanges)  

Derraji (PLQ) Lamothe (CAQ) Polo (PLQ)  

Dorion (QS) Lavallée (CAQ) Poulin (CAQ)  

Dubé (CAQ) LeBel (PQ) Proulx (CAQ)  

Dufour (CAQ) (Rimouski) (Côte-du-Sud)  



5 novembre 2020 

 

2641 

 

 

 Sur la motion de M. Caire, leader adjoint du gouvernement : 

 

(Vote n° 573) 

 

POUR - 119 
Allaire (CAQ) Dufour (CAQ) LeBel (CAQ) Proulx (CAQ) 

Anglade (PLQ) Émond (CAQ) (Champlain) (Berthier) 

Arcand (PLQ) Fitzgibbon (CAQ) Lecours (CAQ) Provençal (CAQ) 

Arseneau (PQ) Fontecilla (QS) (Lotbinière-Frontenac) Reid (CAQ) 

Asselin (CAQ) Fortin (PLQ) Lecours (CAQ) Richard (PQ) 

Bachand (CAQ) Foster (CAQ) (Les Plaines) Rizqy (PLQ) 

Barrette (PLQ) Gaudreault (PQ) Leduc (QS) Roberge (CAQ) 

Bélanger (CAQ) (Jonquière) Lefebvre (CAQ) Robitaille (PLQ) 

Benjamin (PLQ) Ghazal (QS) Legault (CAQ) Rotiroti (PLQ) 

Bérubé (PQ) Girard (CAQ) Leitão (PLQ) Rouleau (CAQ) 

Birnbaum (PLQ) (Lac-Saint-Jean) Lemay (CAQ) Rousselle (PLQ) 

Blais (CAQ) Girard (CAQ) Lemieux (CAQ) Roy (PQ) 

(Prévost) (Groulx) Lessard-Therrien (QS) (Bonaventure) 

Blais (CAQ) Girault (CAQ) Lévesque (CAQ) Roy (CAQ) 

(Abitibi-Ouest) Grondin (CAQ) (Chauveau) (Montarville) 

Bonnardel (CAQ) Guilbault (CAQ) Lévesque (CAQ) Samson (CAQ) 

Boulet (CAQ) Guillemette (CAQ) (Chapleau) Sauvé (PLQ) 

Boutin (CAQ) Hébert (CAQ) Maccarone (PLQ) Schneeberger (CAQ) 

Bussière (CAQ) Hivon (PQ) Marissal (QS) Simard (CAQ) 

Caire (CAQ) Isabelle (CAQ) Martel (CAQ) Skeete (CAQ) 

Campeau (CAQ) Jacques (CAQ) Massé (QS) St-Pierre (PLQ) 

Carmant (CAQ) Jeannotte (CAQ) McCann (CAQ) Tanguay (PLQ) 

Caron (CAQ) Jolin-Barrette (CAQ) Melançon (PLQ) Tardif (CAQ) 

Charbonneau (PLQ) Julien (CAQ) Ménard (PLQ) (Laviolette–Saint-

Maurice) 

Charest (CAQ) Kelley (PLQ) Montpetit (PLQ) Tardif (CAQ) 

Charette (CAQ) Labrie (QS) Nadeau-Dubois (QS) (Rivière-du-Loup–

Témiscouata) 

Chassé (CAQ) Lachance (CAQ) Nichols (PLQ) Thériault (PLQ) 

Chassin (CAQ) Lacombe (CAQ) Ouellet (PQ) Thouin (CAQ) 

Ciccone (PLQ) Laforest (CAQ) Perry Mélançon (PQ) Tremblay (CAQ) 

D'Amours (CAQ) Laframboise (CAQ) Picard (CAQ) Weil (PLQ) 

Dansereau (CAQ) Lafrenière (CAQ) (Soulanges) Zanetti (QS) 

David (PLQ) Lamontagne (CAQ) Polo (PLQ)  

Derraji (PLQ) Lamothe (CAQ) Poulin (CAQ)  

Dorion (QS) Lavallée (CAQ) Proulx (CAQ)  

Dubé (CAQ) LeBel (PQ) (Côte-du-Sud)  

 (Rimouski)   
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 Sur la motion de Mme Blais, ministre responsable des Aînés et des Proches 

aidants : 

 

(Vote n° 574) 

 

POUR - 121 
Allaire (CAQ) Émond (CAQ) LeBel (CAQ) Proulx (CAQ) 

Anglade (PLQ) Fitzgibbon (CAQ) (Champlain) (Berthier) 

Arcand (PLQ) Fontecilla (QS) Lecours (CAQ) Provençal (CAQ) 

Arseneau (PQ) Fortin (PLQ) (Lotbinière-Frontenac) Reid (CAQ) 

Asselin (CAQ) Foster (CAQ) Lecours (CAQ) Richard (PQ) 

Bachand (CAQ) Fournier (IND) (Les Plaines) Rizqy (PLQ) 

Barrette (PLQ) Gaudreault (PQ) Leduc (QS) Roberge (CAQ) 

Bélanger (CAQ) (Jonquière) Lefebvre (CAQ) Robitaille (PLQ) 

Benjamin (PLQ) Ghazal (QS) Legault (CAQ) Rotiroti (PLQ) 

Bérubé (PQ) Girard (CAQ) Leitão (PLQ) Rouleau (CAQ) 

Birnbaum (PLQ) (Lac-Saint-Jean) Lemay (CAQ) Rousselle (PLQ) 

Blais (CAQ) Girard (CAQ) Lemieux (CAQ) Roy (PQ) 

(Prévost) (Groulx) Lessard-Therrien (QS) (Bonaventure) 

Blais (CAQ) Girault (CAQ) Lévesque (CAQ) Roy (CAQ) 

(Abitibi-Ouest) Grondin (CAQ) (Chauveau) (Montarville) 

Bonnardel (CAQ) Guilbault (CAQ) Lévesque (CAQ) Samson (CAQ) 

Boulet (CAQ) Guillemette (CAQ) (Chapleau) Sauvé (PLQ) 

Boutin (CAQ) Hébert (CAQ) Maccarone (PLQ) Schneeberger (CAQ) 

Bussière (CAQ) Hivon (PQ) Marissal (QS) Simard (CAQ) 

Caire (CAQ) Isabelle (CAQ) Martel (CAQ) Skeete (CAQ) 

Campeau (CAQ) Jacques (CAQ) Massé (QS) St-Pierre (PLQ) 

Carmant (CAQ) Jeannotte (CAQ) McCann (CAQ) Tanguay (PLQ) 

Caron (CAQ) Jolin-Barrette (CAQ) Melançon (PLQ) Tardif (CAQ) 

Charbonneau (PLQ) Julien (CAQ) Ménard (PLQ) (Laviolette–Saint-

Maurice) 

Charest (CAQ) Kelley (PLQ) Montpetit (PLQ) Tardif (CAQ) 

Charette (CAQ) Labrie (QS) Nadeau-Dubois (QS) (Rivière-du-Loup–

Témiscouata) 

Chassé (CAQ) Lachance (CAQ) Nichols (PLQ) Thériault (PLQ) 

Chassin (CAQ) Lacombe (CAQ) Ouellet (PQ) Thouin (CAQ) 

Ciccone (PLQ) Laforest (CAQ) Ouellette (IND) Tremblay (CAQ) 

D'Amours (CAQ) Laframboise (CAQ) Perry Mélançon (PQ) Weil (PLQ) 

Dansereau (CAQ) Lafrenière (CAQ) Picard (CAQ) Zanetti (QS) 

David (PLQ) Lamontagne (CAQ) (Soulanges)  

Derraji (PLQ) Lamothe (CAQ) Polo (PLQ)  

Dorion (QS) Lavallée (CAQ) Poulin (CAQ)  

Dubé (CAQ) LeBel (PQ) Proulx (CAQ)  

Dufour (CAQ) (Rimouski) (Côte-du-Sud)  
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 Sur la motion de M. Girard, ministre des Finances : 

 

(Vote n° 575) 

 

POUR - 120 

Allaire (CAQ) Dufour (CAQ) LeBel (PQ) Proulx (CAQ) 

Anglade (PLQ) Émond (CAQ) (Rimouski) (Côte-du-Sud) 

Arcand (PLQ) Fitzgibbon (CAQ) LeBel (CAQ) Proulx (CAQ) 

Arseneau (PQ) Fontecilla (QS) (Champlain) (Berthier) 

Asselin (CAQ) Fortin (PLQ) Lecours (CAQ) Provençal (CAQ) 

Bachand (CAQ) Foster (CAQ) (Lotbinière-Frontenac) Reid (CAQ) 

Barrette (PLQ) Fournier (IND) Lecours (CAQ) Richard (PQ) 

Bélanger (CAQ) Gaudreault (PQ) (Les Plaines) Rizqy (PLQ) 

Benjamin (PLQ) (Jonquière) Leduc (QS) Roberge (CAQ) 

Bérubé (PQ) Ghazal (QS) Lefebvre (CAQ) Robitaille (PLQ) 

Birnbaum (PLQ) Girard (CAQ) Legault (CAQ) Rotiroti (PLQ) 

Blais (CAQ) (Lac-Saint-Jean) Leitão (PLQ) Rouleau (CAQ) 

(Prévost) Girard (CAQ) Lemay (CAQ) Rousselle (PLQ) 

Blais (CAQ) (Groulx) Lemieux (CAQ) Roy (PQ) 

(Abitibi-Ouest) Girault (CAQ) Lessard-Therrien (QS) (Bonaventure) 

Bonnardel (CAQ) Grondin (CAQ) Lévesque (CAQ) Roy (CAQ) 

Boulet (CAQ) Guilbault (CAQ) (Chauveau) (Montarville) 

Boutin (CAQ) Guillemette (CAQ) Lévesque (CAQ) Samson (CAQ) 

Bussière (CAQ) Hébert (CAQ) (Chapleau) Sauvé (PLQ) 

Caire (CAQ) Hivon (PQ) Maccarone (PLQ) Schneeberger (CAQ) 

Campeau (CAQ) Isabelle (CAQ) Marissal (QS) Simard (CAQ) 

Carmant (CAQ) Jacques (CAQ) Martel (CAQ) Skeete (CAQ) 

Caron (CAQ) Jeannotte (CAQ) Massé (QS) St-Pierre (PLQ) 

Charbonneau (PLQ) Jolin-Barrette (CAQ) McCann (CAQ) Tanguay (PLQ) 

Charest (CAQ) Julien (CAQ) Melançon (PLQ) Tardif (CAQ) 

Charette (CAQ) Kelley (PLQ) Ménard (PLQ) (Laviolette–Saint-Maurice) 

Chassé (CAQ) Labrie (QS) Montpetit (PLQ) Tardif (CAQ) 

Chassin (CAQ) Lachance (CAQ) Nadeau-Dubois (QS) (Rivière-du-Loup–Témiscouata) 

Ciccone (PLQ) Lacombe (CAQ) Nichols (PLQ) Thériault (PLQ) 

D'Amours (CAQ) Laforest (CAQ) Ouellet (PQ) Thouin (CAQ) 

Dansereau (CAQ) Laframboise (CAQ) Perry Mélançon (PQ) Tremblay (CAQ) 

David (PLQ) Lafrenière (CAQ) Picard (CAQ) Weil (PLQ) 

Derraji (PLQ) Lamontagne (CAQ) (Soulanges) Zanetti (QS) 

Dorion (QS) Lamothe (CAQ) Polo (PLQ)  

Dubé (CAQ) Lavallée (CAQ) Poulin (CAQ)  
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 Sur la motion de M. Caire, leader adjoint du gouvernement : 

 

(Vote n° 576) 

 

POUR - 119 
Allaire (CAQ) Dufour (CAQ) LeBel (CAQ) Proulx (CAQ) 

Anglade (PLQ) Émond (CAQ) (Champlain) (Berthier) 

Arcand (PLQ) Fitzgibbon (CAQ) Lecours (CAQ) Provençal (CAQ) 

Arseneau (PQ) Fontecilla (QS) (Lotbinière-Frontenac) Reid (CAQ) 

Asselin (CAQ) Fortin (PLQ) Lecours (CAQ) Richard (PQ) 

Bachand (CAQ) Foster (CAQ) (Les Plaines) Rizqy (PLQ) 

Barrette (PLQ) Gaudreault (PQ) Leduc (QS) Roberge (CAQ) 

Bélanger (CAQ) (Jonquière) Lefebvre (CAQ) Robitaille (PLQ) 

Benjamin (PLQ) Ghazal (QS) Legault (CAQ) Rotiroti (PLQ) 

Bérubé (PQ) Girard (CAQ) Leitão (PLQ) Rouleau (CAQ) 

Birnbaum (PLQ) (Lac-Saint-Jean) Lemay (CAQ) Rousselle (PLQ) 

Blais (CAQ) Girard (CAQ) Lemieux (CAQ) Roy (PQ) 

(Prévost) (Groulx) Lessard-Therrien (QS) (Bonaventure) 

Blais (CAQ) Girault (CAQ) Lévesque (CAQ) Roy (CAQ) 

(Abitibi-Ouest) Grondin (CAQ) (Chauveau) (Montarville) 

Bonnardel (CAQ) Guilbault (CAQ) Lévesque (CAQ) Samson (CAQ) 

Boulet (CAQ) Guillemette (CAQ) (Chapleau) Sauvé (PLQ) 

Boutin (CAQ) Hébert (CAQ) Maccarone (PLQ) Schneeberger (CAQ) 

Bussière (CAQ) Hivon (PQ) Marissal (QS) Simard (CAQ) 

Caire (CAQ) Isabelle (CAQ) Martel (CAQ) Skeete (CAQ) 

Campeau (CAQ) Jacques (CAQ) Massé (QS) St-Pierre (PLQ) 

Carmant (CAQ) Jeannotte (CAQ) McCann (CAQ) Tanguay (PLQ) 

Caron (CAQ) Jolin-Barrette (CAQ) Melançon (PLQ) Tardif (CAQ) 

Charbonneau (PLQ) Julien (CAQ) Ménard (PLQ) (Laviolette–Saint-

Maurice) 

Charest (CAQ) Kelley (PLQ) Montpetit (PLQ) Tardif (CAQ) 

Charette (CAQ) Labrie (QS) Nadeau-Dubois (QS) (Rivière-du-Loup–

Témiscouata) 

Chassé (CAQ) Lachance (CAQ) Nichols (PLQ) Thériault (PLQ) 

Chassin (CAQ) Lacombe (CAQ) Ouellet (PQ) Thouin (CAQ) 

Ciccone (PLQ) Laforest (CAQ) Perry Mélançon (PQ) Tremblay (CAQ) 

D'Amours (CAQ) Laframboise (CAQ) Picard (CAQ) Weil (PLQ) 

Dansereau (CAQ) Lafrenière (CAQ) (Soulanges) Zanetti (QS) 

David (PLQ) Lamontagne (CAQ) Polo (PLQ)  

Derraji (PLQ) Lamothe (CAQ) Poulin (CAQ)  

Dorion (QS) Lavallée (CAQ) Proulx (CAQ)  

Dubé (CAQ) LeBel (PQ) (Côte-du-Sud)  

 (Rimouski)   
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